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Le 19 octobre 2007 
 
Invitation  
 
Étude publique sur la gestion de la performance des cadres et le plan de main-d’œuvre       
à la Ville de Montréal 
 
 
Madame, Monsieur,  
  
La Commission permanente du conseil municipal sur les finances, les services administratifs et le 
capital humain vous invite à participer à une assemblée publique sur la gestion de la performance 
des cadres et le plan de main-d’œuvre à la Ville de Montréal, qui aura  lieu : 
 
Le mardi 30 octobre à 19 h 
à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Montréal 
275, rue Notre-Dame Est  
(Métro Champ-de-Mars) 
 
Pour réaliser sa mission et atteindre ses objectifs la Ville mise sur une organisation municipale 
efficace et mobilisée. Pour cela, elle doit compter sur des gestionnaires qui exercent un fort 
leadership auprès de leurs équipes et maîtrisent les compétences de gestion requises. C’est 
dans cette perspective que le Service du capital humain a conçu un plan d’action  qui comprend 
un nouveau programme de gestion de la performance des cadres, des profils de compétence qui 
vont servir au recrutement et à la préparation de la relève et enfin, des activités de 
développement. Au cours de l’assemblée publique du 30 octobre, le Service du capital humain 
présentera ce plan de gestion de la performance des cadres. Le Service présentera également 
sa réflexion sur le plan de main-d’œuvre en prévision des départs à la retraite.   
 
Le public sera ensuite invité à poser ses questions, à exprimer ses commentaires ou à déposer 
un mémoire à la commission. Après qu’elle aura analysé l’ensemble des interventions, la 
commission adoptera ses recommandations lors d'une assemblée publique dont la date est à 
déterminer.  
 
Inscription et documentation  
  
Les personnes qui désirent participer à la période de questions et commentaires sont priées de 
s’inscrire 30 minutes avant le début de l’assemblée ou de communiquer dès maintenant avec la 
Direction du greffe.    
  
En espérant que vous serez des nôtres, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, 
l’expression de nos sentiments les meilleurs.  
 
 

 
 
Bertrand A. Ward   
Président  


